
  
Le lundi 7 octobre 2019 

18 h 30 
Local 2210 

 
Conseil d’établissement 
 
Présents :  Champagne, Isabelle   (directrice Quinka Buzz)  
 Cheikh, Frikia   (professionnel  
 Charreyron, Bruno  (directeur) 

Cyr Jérémy   (élève) 
 D’Amendola, Sergio  (non-enseignant) 
 Dumais, Mélanie  (parent) 

 Nadeau, Jean   (parent substitut) 
Nahimana, Anicet  (enseignant) 

 Mondesir, Justin  (élève substitut) 
Lopez, Mercedes  (parent) 
Périard, Annie   (enseignante)  

    
Absents : Guénette, Nancy   (parent) 
 Guillot, Blaise    (Projet Trip)) 
 Niksic Nadeau,  Filip  (élève) 
 Rategui Gentille, Cynthia (parent) 
 
Invitée :  Bellenger-Heng, Stéphanie  (Commissaire) 
  
  
 
 

 

Compte rendu 
 

 
1. Mot de bienvenue 

La séance est ouverte à 18h38. 
 

2. Prise des présences et vérification du quorum 
Nous avons le double quorum. 

 
 
 



3. Tour de Table et présentation des membres 
À tour de rôle, les membres se présentent. 

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
Il est adopté. 

Proposé par Annie Périard  Appuyé par Sergio D’Amendola 

 

5. Élection de la présidence du Conseil d’établissement 
La direction fait un retour sur l’assemblée de parents. Il y avait 2 postes en réélection 
soit Mme Dumais et M. Nadeau.  
 
Mme Dumais et M. Nadeau désiraient se représenter ainsi que 2 nouveaux parents soit 
Mme Lopez et Mme Gentille. Cette dernière désire être parent substitut. M. Nadeau se 
désiste. Par acclamation, le nouveau CÉ se présente ainsi : 
 
Mme Luciana Schlaeppi   2e année de mandat 
Mme Nancy Guénette   2e année de mandat 
Mme Mélanie Dumais   1re année de 2 ans 
Mme Mercedes Lopez   1re année de 2 ans 
Mme Cynthia Rategui Gentille   (parent substitut) 
 
Le lendemain de la rencontre, Mme Schlaeppi informe la direction qu’elle se désiste par 
manque de temps. Elle dit avoir aimé sa participation au CÉ. 
 
La direction a invité M. Nadeau de venir au CÉ de ce soir. 
 
M. Nadeau aura alors le poste de Mme Schlaeppi pour 1 an.. 
 

6. Mot de la direction 
La direction revient sur l’offre de service au secondaire qui a été adopté au conseil des 
commissaires du 25 septembre. Mme Bellenger-Heng nous explique que l’école Pierre-
Dupuy est parmi les 6 écoles secondaires qui seront priorisées cette année. Dynamiser 
le profil Arobas, un projet de concomitance avec les Faubourgs et de la publicité sont les 
principaux éléments. Il est noté que le microsite sur l’offre de service est toujours 
accessible ainsi qu’un article dans le journal Le Devoir sur l’éducation. 
 
Nous sommes maintenant inscrits au programme Force Avenir. Ce programme permet 
de diffuser les bons projets et les élèves méritants. Possibilité d’une bourse pour les 
élèves qui se rendront à l’université. 
 
Il y a eu une pratique d’évacuation le XX septembre. De plus, une évacuation a été 
effectuée le X septembre pour une odeur de gaz. Il s’est avéré être une odeur d’égout 
provenant d’un évier du local informatique. Comme dans les maisons, s’il n’y a pas d’eau 
dans la trappe de l’égout, des odeurs désagréables peuvent être perçues. 
 
La direction a consulté le CPEPE et il a été décidé qu’il n’y aura pas de pratique de 
confinement. Les Faubourgs tiendront leur pratique lors d’une journée pédagogique de 
Pierre-Dupuy. 
 
Les portes ouvertes ont eu lieu le 26 septembre. Ce fut un succès. Les 5 écoles primaires 
ont reçu des invitations à distribuer lors de leur assemblée de parents. De plus, une 



enseignante a visité plusieurs groupes de 4e, 5e et 6e année. Il faudrait envisager une 
façon de réduire la durée de la visite et s’assurer que la bibliothèque soit ouverte. 

 

7. Assemblée générale des parents du 19 septembre 2019 
Le déroulement de la soirée était bien mais nous avons remarqué que nous sommes un 

peu à l’étroit dans la bibliothèque. Nous pourrions réfléchir à un local un peu plus vaste. 

 

 

8. PTRDI 
Le document #2 est présenté, soit un extrait du PTRDI, pages 140 à 142. Nous discutons 
du manque d’espace actuellement et de la possibilité de reprendre des locaux des 
Faubourgs. Mme Bellanger-Heng annonce la construction sur le site du Jardin Botanique 
d’espaces pour l’École d’horticulture des Faubourgs qui libèrerait de l’espace dans 
environ 3 ans. Elle mentionne aussi la possibilité que le 1111, rue Berri pourrait aussi 
offrir de l’espace pour les Faubourgs. 
 
Finalement, le CÉ accepte le PTRDI mais insiste de mentionner l’importance de 
préserver l’offre de service actuel en incluant les points de service TSA. 
 
 

 
9. Mesure 

La direction explique et propose des activités pour la mesure 15028 pour un montant de 
43000$. Cette mesure permet entres autres de mettre place de l’aide aux devoirs, 
consolider les activités existantes et en offrir de nouvelles : 
-Aides aux devoirs 4 soirs par semaine 
-Des cliniques de mathématique, de français et d’anglais (possibilité de d’autres 
disciplines) 
-Les petits déjeuners 
-Salle de jeux le midi 
-La robotique 
-Les ateliers de musique 
 
Il resterait suffisamment d’argent pour d’autres activités. Il est proposé de sonder les 
élèves sur leurs goûts. Cette suggestion est bien accueillie par la direction. La décision 
est d’aller de l’avant avec l’aide aux devoirs et de revoir ce point à la prochaine 
rencontre. La direction se renseignera à savoir si elle peut utiliser cette mesure pour 
payer des élèves.  
 
 

10. Plan de financement 
Point remis à la prochaine rencontre. 

 

11. Vie étudiante 
Sans objet. 
 
 
 
 

12. Sorties étudiantes 
 



a. Vote étudiant (18 octobre) 
 

Les enseignants de monde contemporain et mathématique aimeraient faire vivre 

le jour de vote aux élèves. Cela entrainera un changement à l’horaire et la 

réservation de la bibliothèque pour l’exercice. Cinq élèves devront partir un peu 

plus tôt pour aider les enseignants. Cela affectera certaines matières autres que 

celles d’univers social. Les enseignants responsables se chargeront de 

communiquer avec les personnes concernées. 

b. Cross-country 

Le cross-country est toujours au mois d’octobre, il faut le prévoir d’avance pour 

diminuer les coûts d’inscription. 

Les groupes 100-101-200-201 seront en cross-country le 16 octobre 2019. Les 

élèves quittent à la deuxième période pour la journée. Les enseignants d’éducation 

physique enverront la liste des élèves dans le mot de la semaine. 

c. Relève numérique 

Cette année encore CyberCap offrent à l’école des ateliers technologiques. 

Comme l’an dernier, des élèves ont été ciblé pour participer aux activités. La 

conseillère pédagogique fera un horaire des visites et contactera les enseignants 

touchés pour les mettre au courant. 

Les modifications à l’horaire sont acceptées à l’unanimité. 

 

13. Dates des rencontres 
4 novembre, 9 décembre, 13 janvier, 10 février, 16 mars, 6 avril, 4 mai et 8 juin. 

 

14. Période réservée au public / commissaire 
Aucune question. 
 

15. Période réservée aux parents 
Les membres se questionnent sur la Loi 40 qui a des répercussions sur le Conseil des 

commissaires donc de nos élus. La commissaire explique que le conseil sera remplacé 

par un conseil d’administration, formule similaire que nous avons maintenant dans les 

CIUSS. La formule de parents élus disparaîtra mais les CS anglophones pourront 

continuer à voter pour leur représentant. Le CA sera composé de 8 parents, 4 membres 

d personnel des écoles, 4 membres nommés par le ministère et 4 membres de la 

communauté aussi nommés par le ministère. 

La préoccupation du peu d’élu scolaire est soulevée. Des questions sont soulevées : 

-Pourquoi les élections scolaires ne sont pas jumelées aux élections municipales? 

-Pourquoi ne pas faire des États généraux sur l’éducation? 

-Qu’en est-il du rapport déposé dernièrement ? (École ensemble) 

-La démocratie scolaire n’est-elle pas majoritairement représentée par des femmes? 

Les membres se questionnent sur quelles actions qu’ils peuvent faire. 

Il y a une pétition en ligne, des motions ont été voter au conseil d’arrondissement.  

La ligne du temps est limitée, la loi sera passée avant les vacances du temps des fêtes. 

La CSDM n’est pas invitée à la Commission parlementaire. 

 



16. Période réservée au personnel de l’école 
Sergio annonce… les 10 et 11… 

 

17. Période réservée aux élèves 
Les élèves se questionnent sur les options possibles. Les élèves du foyer 301 auraient 

souhaité de l’arts plastiques au lieu de l’art dramatique.  La direction prend note des 

commentaires pour les considérer lors de la confection de la prochaine grille matières 

qui sera présentée au CÉ. 

 

18. Période réservée aux représentants de la communauté 
Sans objet. 

 

19. Varia 
Sans objet. 

 

20. Levée de l’assemblée 
21h46 

 

 


